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La Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône 

RECRUTE 

Un.e Chargé.e de mission Développement 
économique 

 

au sein du Pôle Attractivité  

 
 

 
La Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône (CoPLER), 16 communes, 14 000 
habitants et 70 salariés, recrute un.e Chargé.e de mission Développement Economique pour mettre 
en œuvre la politique économique du territoire aux côtés de la DGA attractivité. Ce poste est proposé 
dans le cadre d’une réorganisation des services. 
 
Le territoire à dominante rurale, situé au sud du roannais et à moins d’1 heure des 3 métropoles 
régionales (Lyon, Saint-Etienne, Clermont-Ferrand), bénéficie d’une dynamique économique forte, 
avec la présence de 1 200 établissements économiques, 3 600 emplois et un classement « Territoire 
d’industrie ». 
 
 
Missions 
Le/la chargé.e de mission développement économique travaillera au service Economie au sein du Pôle 
attractivité (10 agents) sous la coordination de la DGA et en collaboration étroite avec elle, ainsi qu’en 
lien avec les autres agents et services du Pôle. 
 
En appui de la DGA attractivité, le/la chargé.e de mission aura un rôle principalement opérationnel, 
mais aussi stratégique. Il/elle aura pour mission d’impulser, définir et mettre en œuvre un plan d’action 
visant à soutenir et développer la dynamique entrepreneuriale du territoire, renforcer le maillage des 
services à la population et développer l’attractivité de nos communes.  
Son action concernera à la fois les champs du commerce, de l’artisanat, du tertiaire, de l’ESS, de 
l’agriculture et de l’industrie. Compte tenu de la dominante rurale du territoire et de la dynamique 
déjà engagée, une attention particulière sera portée au développement des circuits courts agricoles. 
 
Son action devra s’articuler au projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), aux 
programmes « Petites villes de demain (PVD)» et « Villages d’avenir », au « Projet alimentaire 
territorial » du roannais et à la démarche « Territoire d’industrie » Roannais forez. 
 
Le/la chargé.e de mission agira sur 5 volets : 

 Détecter et accompagner les projets entrepreneuriaux : veille, information des 
porteurs de projets et dirigeants,  recherche de gérants ou repreneurs, conseil et 
accompagnement des communes sur le commerce local, suivi des projets 
d’implantation, promotion-commercialisation de l’offre. 

 Accompagner collectivement les acteurs économiques : mise en réseau, actions 
collectives à destination des PME. 



 
 Suivre le projet collectif « Nos produits locaux CoPLER » et toute initiative concourant 

au développement des circuits courts. 
 Agir sur l’urbanisme commercial : alimentation de la base de données des locaux 

vacants, suivi des préemptions des locaux et fonds de commerce, conseil et action 
proactive pour le réaménagement des centre-bourgs en lien avec les démarches PVD et 
Villages d’avenir. 

 Développer et animer des partenariats et représenter la collectivité. 
 Participer à la définition d’une stratégie globale de développement et de dynamisation 

de l’offre économique locale.  
 
Les projets de développement et d’implantation stratégiques et le volet foncier/aménagement 
économique restent portés par la DGA. 
 
Description du profil recherché  
Formation supérieure Bac+3 ou expérience confirmée sur des missions similaires. 

1ère expérience souhaitée 
Bonne connaissance du développement local et économique dans l’idéal 
Qualités d’animation de groupes et de travail en réseau 
Qualités de diplomatie et de communication 
Autonomie et esprit d’initiative 
Maitrise des nouvelles pratiques digitales (outils collaboratifs, réseaux sociaux…) 
Disponibilités ponctuelles en soirées  
Permis B et véhicule personnel indispensable  
 
Modalités  
Poste basé à Neulise et Saint Symphorien de Lay avec des déplacements réguliers sur l’ensemble du 
territoire de la CoPLER, et ponctuels à l’échelle départementale et régionale 
Poste de titulaire ou de contractuel de 3 ans (détachement possible) 
Poste à temps complet (temps partiel envisageable à 80%) 
Plusieurs formules de travail possibles avec RTT : 37,5h ou 39h sur 4, 4,5 ou 5 jours 
Télétravail possible jusqu’à 2 jours/semaine 
Rémunération basée sur la grille indiciaire « attaché territorial » ou « rédacteur » selon le profil du 
candidat 
Date de prise de poste souhaitée : le 1er mars 2024 idéalement 
 

 
Envoi des candidatures  
Envoyer CV+ LM par mail d’ici le 7 février dernier délai 
svancoillie@copler.fr  
Entretiens individuels prévus le lundi 12 février matin (date prévisionnelle). 
 
Contacts pour avoir des informations : 
Sandrine Vancoillie, DGA Ressources, svancoillie@copler.fr  04 26 24 10 09 
Alexandra Daval, DGA Attractivité, adaval@copler.fr 06 85 40 87 46 
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